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J'ai l*honBour do voU8 informer quo 10 Gouvoraopwnt libanais a &&CM& do prier 
10 Conroil de oicurité de proloogor, pour w aouvollo piriodo do 83x mois, sut 16 
baro dom birporitiorrr do8 rholutfonr 425 (19781, 426 (19781, 501 (1982), 
508 (19821, 509 (1982) et 520 (1982) du Conseil do ricurfti et d*wtroo drolutionr 
et dicirion8 portfnoatem du Conroil, le maawht 80 la Force int&rimaire &mm 
N8tiono Unieo 8u Lib88 (?IBUL), qui vient ir espir8tfon lo 31 juillet 1988. 

Lo Gouvernemont libanair phoato cotte &om8ndo do prolonq8tfoB c8r il ert 
p0r8ua66 QU’O0 8&pit dO la SitUatiOo 8iffiCilO r+%nt dan8 10 ma& du pay8, la 
prérence 80 la FflOUL au Liban dOIfWr8 hautement nécosrairo et conrtitue un facteur 
important do rtabflft& afnri quo la preuve que la communauté internationale entend 
faire rorpoctor l'indhpoadanco, la 8ouversineté et l'inthqrité territoriale du 
Liban. Le Gouvernement libaaai8 prie iBSt&URlWBt le COB88il do sécurité de voiller 
à 1'applfCatiOa dO8 té6OlUtiOa6 qu'il a adoptée6 à l'unaaimité dOpUi8 1978, 

Le Gouvernement libanais réaffirme une foi8 encore les terme8 du mandat de la 
FINUL tel8 qu'il8 8Ont préCi6h6 dan8 h6 ré6OlUtiOB6 425 (1976) et 426 (1976) du 
Conseil d8 sécurité, le rapport du Secrétaire général de l'organisation des 
Nation8 Unie6 publié 80~8 la cote SI12611 en date du 19 mars 1978, et le8 
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résolutions 501 (1982) et 509 (1982) du Conseil, et souligne la nécessité de donner 
à la PXNUL les moyens d'appliquer ces dispositions de manière à assurer le retrait 
imm&.liat et inconditionnel d'Israël du territoire libanais et le déploiement de la 
FINUL jusqu'aux frontières internationalement reconnues et à faire en sorte que la 
PINUL aide le Gouvernement libansis à étendre sa souveraineté et son autorité à 
l'ensemble de son territoire. 

Le Gouvernement libanais considère qu'Israël porte la responsabilité 
d'entraver l'application des résolutions du Conseil de sécurité par sa persistance 
à refuser de se retirer du territoire libanais qu'il a co.aquis par la force et 
qu'il qualifie de *‘zone de sécut ité” . il tient également Israël responaable 
d’avoir créé ce qu’il est convenu d’appeler 1"'Armée du Liban-sud" et de 
l’utiliser, aux côtés des forces régulières israéliennes, pour poursuivre son 
agressioo contre le territoire libanais et ses pratiques arbitraires inhumaines é 
l’encontre de la population civile. Leo lettres de plainte qui ont été adressées 
par le Liban et dont les textes oaat été publiés come documents du Conseil de 
s/curité et de l*Aooemblée générale démaoqueat la politique d’agression menée par 
Ior*ël et adminiotroot 10 preuve irréfutable que cas actes d'agreooion et ces 
pratiquer rodoublent de jour en jour do bfutolité et do cruauté, en violation de la 
Chute des Iotiono Unies, du droit interaatîoaol et &a rcirolutions du Conseil de 
04curité qui, étmt tenu de maintair 18 p8ix et 10 oicuriti intornationaleo ot de 
voiller i l'application de mes rioolutioao , est rerponoable de la oécutité et de la 
pair dans 10 sud du Liban. 

Le Wuvornement libanais moisit cette occooiorr pour rendre bomnage et apriumr 
II~ gratitude ou co#uswdement, aux ooldoto et our odminiotroteuro de 10 ?IMJL ainsi 
qu*8ur pays qui lui 8nvOieat des contingents, pour 100 efforts et 108 l ocrifîceo 
qu* ilo coumentent pour servir la cause de 10 pair ou Liban. Il rend hgalement 
boossaqe au Socrétoire g&nkol et i oes collaborateurs pour les effortm qu’ils 
déploient et pour 108 poooibilftéor quelque limitéeo qu'oflos puissent Ôtre, qu’ils 
offront i la ?I&II& do maintenir 00 présence l t de poursuivre mon action dano le sud 
du Liban. 

Je vous serais obligé rie bien vouloir faire distribuer le texte de 10 présente 
lettre cossne document de l'Assemblée générale, ou titre du peint 125 b) de 10 liste 
préliminaire , et du Conseil de sécurité. 

Beoréaentant nermanent , 

(Signé) Rachid FAKHOURY 


